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ENS de la tourbière du Peuil 

Chronoventaire 2021-2023  

Analyse des résultats 

 

Objectif :  

Evaluer l’état de conservation des habitats 

 

Méthodologie 

Le protocole est appliqué pendant 3 ans. Il y a réalisation de 4 relevés de juin à septembre par le même 

observateur dans des conditions météorologiques ensoleillées, à plus de 15° et un vent inférieur à 30km/h. 

Les captures se font au filet par déplacements aléatoires dans la zone étudiée.  

Durée du protocole : 4 périodes de 5 min obligatoires ; puis 2 périodes de plus si 1 nouvelle espèce est 

observée dans la 4ème période et ainsi de suite (2 nouvelles périodes suite à la période en cours où une 

nouvelle espèce a été observée). 

 

Localisation et milieu 

Cet inventaire Lépidoptères Rhopalocères a été réalisé sur la parcelle J138 qui est partagé en 2 quartiers et 

est pâturée par 2 chevaux. Une zone de défens d’environ 3 500 m² a été mise en place sur le quartier Sud. 

Cette parcelle est constituée de prairies, de massifs arbustifs et est bordée d’ourlets forestier et de forêt de 

hêtre. La zone de défens est calée sur la prairie et la lisière forestière tel que mentionné ci-dessous.  

 

 Defens de la parcelle J138 

 

Aussi les habitats de références sont les suivants, complétés des habitats proches pouvant impactés 

l’inventaire :  

- Prairie de fauche de basse et moyenne altitude ; 

- Ourlet forestier thermophile. 

- Habitats proches :  

o Pelouses calcaires vivaces et steppes riches en base, 

o Lisières de prairies humides ou mouilleuses à grandes herbes et fougères, 
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o Friche, jachères ou terres arables récemment abandonnées, 

o Fourrés tempérés. 

Pour chacun de ces habitats, il existe des peuplements de référence de Lépidoptères, avec : 

- Liste 1 : des espèces généralistes et communes se rencontrant dans de nombreux habitats ; 

- Liste 2 : des espèces moyennement généralistes se maintenant dans l’habitat même dégradé ; 

- Liste 3 : des espèces localisées, à forte spécialisation dont le maintien est lié au bon état de 

conservation de l’habitat ; 

- Liste 4 : des espèces rares, extrêmes localisées à forte spécialisation, dont le maintien est lié au bon 

état de conservation de l’habitat. 

L’analyse se fait sur l’ensemble des listes. Les espèces prélevées pendant les 3 ans, sont réparties entre les 4 

listes. Et pour chaque liste, il est calculé le % d’espèces observées par rapport à la liste de référence. Le % 

seuil de définition de l’état du milieu est fixé à 50%. La grille d’analyse est ainsi la suivante :  

- Si le pourcentage de la liste 1 est inférieur à 50% il n’y a pas d’analyse possible, 

- Si le pourcentage de la liste 2 et suivantes est inférieur à 50%, le milieu est dégradé, 

- Si le pourcentage de la liste 3 et suivantes est inférieur à 50%, le milieu est altéré, 

- Si le pourcentage de la liste 3 est supérieur à 50%, le milieu est favorable, 

- La présence d’espèces de la liste 4, avec une liste 3 supérieure à 50% permet de qualifier le milieu 

d’excellent. 

- La présence d’espèces de la liste 4, lorsque les autres listes sont inférieures à 50%, peut permettre 

de relever l’état de conservation des milieux. 

- A noter également qu’il suffit parfois d’avoir 1 seule espèce en plus pour changer de catégorie d’état 

de milieux (et de passer par exemple de dégradé à favorable). 

 

Résultats des relevés 2021-2023 

Pendant les 3 années d’inventaire, il a été identifié 39 espèces, réparties ainsi :  

Liste 1 : 12 espèces, 

Liste 2 : 19 espèces, 

Liste 3 : 8 espèces, 

Liste 4 : 0 espèce. 
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Les milieux de références de la zone inventoriée sont : les prairies de fauche de basse et moyenne altitude, 

et les ourlets forestiers thermophiles (entouré en rouge dans le tableau ci-dessus). 
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En appliquant la méthodologie décrite précédemment ces 2 milieux apparaissent comme altérés. Mais on 

relèvera que pour la prairie de fauche, la découverte d’une seule nouvelle espèce de la liste 3 permettrait 

d’atteindre un pourcentage de 66% (au lieu de 33%) pour cette liste et de faire basculer l’état de conservation 

de la prairie de l’état altéré à favorable.  

De la même manière, pour la zone d’ourlet forestier, la découverte d’une seule nouvelle espèce de la liste 3 

permettrait d’atteindre un pourcentage de 55 % (au lieu de 44%) pour cette liste et de faire basculer l’état 

de conservation du milieu de l’état altéré à favorable. 

 

L’observation des milieux proches amènent d’autres éléments d’analyse : 

Le milieu « Friche, jachères ou terres arables récemment abandonnées » est par définition très pauvre en 

espèces de référence, soit 3 espèces, toutes en liste 1. Or sur la zone inventoriée, on note 2 des 3 espèces de 

ce milieu (67% : état favorable). Cela précise que notre zone d’inventaire présente bien un état altéré, en 

voie d’enfrichement. 

Au regard des autres milieux, soient fourrés tempérés, lisières de prairies humides, pelouses calcaires, et de 

leur peuplement de référence, on trouve dans la zone inventoriée de 20 % à 47% des espèces de références. 

On peut alors interpréter d’une part que les alentours de la zone étudiée correspondent à une imbrication 

serrée et proche de milieux variés et que les lépidoptères présents sur ces autres milieux utilisent le secteur 

étudié pour leur alimentation. 

 

Abondance des espèces : l’observation des grilles de relevées présentées en annexe montre que parmi les 

39 espèces recensées, 3 espèces sont très abondantes. Il s’agit du Demi deuil (liste 2/prairie), le Myrtil (liste 

1/prairie) et le Grand nègre des bois (liste 3/ourlet forestier). Cela traduit que l’évolution tend vers une 

uniformisation des cortèges. 

 

En conclusion :  

La zone étudiée (zone de défens du quartier Sud) est dans un état de conservation altéré en cours 

d’enfrichement, avec majoritairement des espèces de la liste 1, 2 peu spécialisées mais aussi quelques 

espèces de la liste 3, soit des espèces spécialisées liées au bon état de conservation des habitats. Pour info, 

ces espèces de la liste 3 sont : 

- Cuivré fuligineux, Lycaena tityrus 

- Azuré de Chapman, Polyommatus thersites 

- Nacré de la Sanguisorbe, Brenthis ino 

- Sylvandre, Hipparchia fagi 

- Grand Nègre des bois, Minois dryas 

- Moyen Nacré, Argynnis adippe 

- Grand Nacré, Argynnis aglaja 

- Argus bleu-nacré, Lysandra coridon. 

 

Aussi, la gestion de la parcelle est à revoir afin d’éviter son enfrichement et sa fermeture. Cela peut se 

traduire par un pâturage à la fois plus intensif et mieux réparti sur l’ensemble de la prairie, mais aussi un 

travail mécanique de contention du bosquet de prunelliers.  

A noter qu’il avait été constaté que les 2 chevaux pâturant cette prairie ont leurs zones de prédilection, 

consommant la ressource à l’excès sur certains secteurs et pas du tout sur d’autres secteurs. Ce constat avait 

amené à la création de 2 parcs. Cela n’apparait pas suffisant. Aussi un pâturage ovin tardif et bref (après le 

30 aout) pourrait être envisagé sur le quartiers Sud de cette parcelle. Ceci sera inscrire dans le cadre du 

nouveau plan de gestion du site. Sa mise en œuvre, après concertation avec les acteurs concernés pourrait 

avoir lieu des 2024. 

Ce secteur étudié de 2021 à 2023 sera ensuite soumis à un nouveau chronoventaire dans 4 à 5 ans. Dans 

l’attente, le chronoventaire 2024-2026 pourrait être réalisé sur le quartier nord afin de bien comprendre la 

dynamique végétale de l’ensemble de la parcelle et d’adapter sa gestion. 
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ANNEXES : Relevés de 2021 à 2023 

14 juin 2021 
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09 juillet 2021 
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26 juillet 2021 
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23 août 2021 
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7 juin 2022 
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29 juin 2022 
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13 juillet 2022 
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2 Aout 2022 
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19 juin 2023 
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7 juillet 2023 
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19 juillet 2023 
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1 aout 2023 

 

 


